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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 32 à 36.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la réduction du champ des données devant figurer dans le rapport 
relatif à l’atteinte des objectifs de la loi Egalim quant aux taux de produits durables et de qualité 
dans l’approvisionnement en restauration collective.

Le risque est d’engendrer une difficulté d’évaluer les progrès réalisés par les établissements de 
restaurant collective, d’affaiblir l’incitation à atteindre les objectifs fixés par cette loi à savoir 
accroître les approvisionnements plus durables et de qualité. De plus, les données actuelles 
permettent d’évaluer l’évolution de l’offre et de la demande en produits durables et biologiques.

Il est proposé de supprimer cette modification qui pourrait nuire aux ambitions de la loi EGalim, qui 
vise à encourager une alimentation plus saine et plus respectueuse de l’environnement.


